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Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution.
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Plan global d’efficacité énergétique 2005-2010 d’Hydro-Québec Distribution (PGÉÉ) et budget 2005

FICHE TECHNIQUE

SUJET D'INTERVENTION :

LE PGÉÉ 2005-2010 ET SON BUDGET DE 2005

1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Contexte

Par sa décision D-2003-110, la Régie accueillait le Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 (PGÉÉ) d'Hydro-Québec Distribution, lequel établissait un objectif d'économies d'électricité annuelles de 0,75 TWh à l'horizon 2006.  La Régie invitait cependant le Distributeur à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme en matière d’économie d’énergie.

Par ses décisions D-2004-110, D-2004-60, D-2004-96 et D-2004-106, la Régie approuvait respectivement les budgets 2003 (14,9 M$) et 2004 (41,8 M$) de ce PGEE et certaines modifications à ses programmes, ainsi que les coûts évités de l'électricité devant servir à l'établissement du potentiel. L'objectif annuel d'économies d'électricité était porté à 0,77 TWh à l'horizon 2006.  Dans sa décision D-2004-133, la Régie entamait aussi un processus devant mener à la réévaluation du potentiel technico-économique d'économies énergétique à l'horizon 2010.

Le 9 février 2004, le Ministre des ressources naturelles, de la Faune et des Parcs demandait à la Régie de l'énergie de lui soumettre un avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l'horizon 2010, lui demandant notamment de traiter de l'apport des mesures d'efficacité énergétique à cet horizon.  La Régie tenu alors des audiences publiques pour entendre les organismes intéressés.

Dans ce cadre, le 13 mai 2004, AQLPA et SÉ, ainsi que leur partenaire le Groupe STOP, et avec la collaboration du président de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), Monsieur Claude Rivard, et d'un témoin-expert en géothermie, Monsieur Bruno Hébert, ainsi que plusieurs autres témoins, présentaient devant la Régie de l'énergie une preuve établissant qu'un objectif annuel global d'efficacité énergétique dans le domaine électrique au Québec de 6 TWh était réaliste, raisonnable et réalisable d'ici 2010.  Cet objectif serait atteignable en partie par des mesures de la part d'Hydro-Québec Distribution, et en partie par des modifications réglementaires du gouvernement du Québec et des mesures prises dans ses propres immeubles.  Le volume important des économies réalisables par des systèmes géothermiques et leur rentabilité pour les clients justifiaient une part importante de cet objectif.  Les intervenants insistaient sur l'importance des mesures robustes, basées sur les modifications à la construction et aux équipements, plutôt que sur de seules mesures à caractère comportemental.

Le 30 juin 2004, dans son avis A-2004-01 au Ministre des ressources naturelles, de la Faune et des Parcs sur la sécurité énergétique des québécois à l'égard des approvisionnements électriques, rendu au dossier 3526-2004, la Régie a indiqué qu'un scénario d’économie d’énergie électrique annuel de 2,1 TWh d’ici 2010 chez Hydro-Québec Distribution "devait impérativement être atteint" (p. 52).  Le 5 juillet 2004, l'actionnaire d'Hydro-Québec, le gouvernement du Québec annonçait par voie de communiqué, qu'elle demandait au Distributeur de se fixer un objectif annuel de 2,4 TWh d’économie d’énergie d'ici 2010. Puis, le 21 octobre 2004, Hydro-Québec et le gouvernement du Québec annonçaient conjointement que cet objectif annuel était porté à 3 TWh pour 2010.

Hydro-Québec Distribution a donc entrepris de soumettre dès cette année, au présent dossier, un nouveau Plan global en efficacité énergétique du Distributeur (le « PGEÉ ») couvrant la période 2005-2010, qu'elle demande à la Régie d'accueillir, avec un objectif annuel de 3 TWh d'économies pour 2010, ainsi que le budget de 119 M$ prévu en 2005.

Intervention

Le Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution modifie certains des programmes du plan antérieur et regroupe et propose de nouveaux programmes.  
La Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques CETAF-SÉ-AQLPA, notamment à l'aide de la preuve qui sera déposée par Madame France Sergerie et Monsieur Jacques Fontaine, recommanderont à la Régie, selon le cas, d'approuver telles quelles, d'approuver avec des modifications ou de refuser les changements proposés par Hydro-Québec Distribution à son PGÉÉ 2005-2010 ainsi qu'au budget demandé pour 2005. 

Les représentations des intervenantes porteront notamment sur la robustesse et le réalisme des différents programmes et modifications proposés, des économies d’énergies prévisionnelles et des budgets et qui leur sont associés, incluant les modalités de l'aide offerte à la clientèle participante.
Les intervenantes traiteront des conditions commerciales et de mise en œuvre aptes à assurer le succès des programmes, leur crédibilité et la satisfaction des clients participants, ces éléments ayant un impact majeur sur la robustesse des économies d’énergies prévisionnelles de chaque programme.

Les intervenantes viseront à maximiser les économies d'électricité qui seront réalisées par le PGEE et à s'assurer que les modalités de ce Plan permettent d'atteindre les objectifs qui auront été adoptés.

Les représentations des intervenantes porteront sur l'ensemble des programmes du PGÉÉ.  Un intérêt particulier sera apporté aux programmes comprenant l'installation de systèmes  géothermiques, en raison des économies unitaires élevées et de la rentabilité de telles installations.
Les représentations et les recommandations des intervenantes se feront en continuité avec les expertises et représentations déjà faites lors des dossiers antérieurs de la Régie de l'énergie.

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable et à l’efficacité énergétique ont un intérêt manifeste à ce que le PGEÉ 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution permette de réaliser un maximum d’économies d'électricité au Québec d'ici 2010 et que les projections d'économies soient robustes, réalistes et réalisables.

La Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF) regroupe par ailleurs les principaux entrepreneurs spécialisés en climatisation, réfrigération, ventilation et contrôle au Québec.  En ce sens, ses membres sont des acteurs de premier plan dans la mise en place des mesures d'efficacité énergétique.  La CETAF peut donc apporter une contribution non négligeable à l'atteinte des objectifs du PGÉÉ.  La CETAF et ses membres ont intérêt à ce que des programmes d'efficacité énergétique réalistes et applicables soient mis en place et, notamment, à s'assurer de la qualité de ces programmes et de leurs modalités de mise en œuvre et de la satisfaction des clients qui en bénéficieront.

Les intervenantes sont décrites à la pièce CETAF-AQLPA-SÉ-1, Document 1.

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION

Les présentes intervenantes demanderont des renseignements écrits au Distributeur et pourront demander des renseignements supplémentaires, oralement, en audience.

Elles déposeront une preuve ciblée, telle que décrite plus haut, qui sera déposée par écrit, puis présentée en audience.

Cette preuve consistera d'une part en une preuve d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, témoin-expert dans l'évaluation des programmes de gestion de la demande et dans la prévision de la demande, portant sur l'ensemble du PGEE, lequel se prononcera sur les modalités proposées par Hydro-Québec quant à chacun des programmes présentés, en soulignant les améliorations qui pourraient leur être apportées et en se prononçant sur le réalisme et la robustesse des projections d'économies associées dans chaque cas, sur leur budget et les modalités d'aide offertes aux clients participants. D'autre part, un rapport sera présenté par Madame France Sergerie, présidente de la CETAF, faisant état des problématiques particulières entourant la commercialisation et la mise en œuvre des programmes d'efficacité énergétique, la qualité des produits et services livrés, la satisfaction de la clientèle participante aux programmes et l'atteinte des objectifs fixés.  Lors de la présentation en audience, Monsieur Bruno Hébert, spécialiste de la géothermie, sera présent et pourra répondre aux questions techniques relatives à la géothermie et aux programmes du PGEÉ susceptibles d'inclure cette technologie.

Une argumentation sera également présentée en audience.

____________________

Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-1 -  Document 2

Fiche technique - Sujet d'intervention

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-1 -  Document 2

Fiche technique - Sujet d'intervention

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Stratégies Énergétiques (S.É.)


